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DECISION SUR LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE POUR L’EXERCICE 2012

Doc. PRC/Rpt (XXV)

Le Conseil exécutif,

1.

PREND NOTE du rapport du Comité des Représentants permanents sur les
questions  relatives au budget supplémentaire, APPROUVE les
recommandations qui y figurent et DEMANDE a la Commission de les mettre en
ceuvre ;

APPROUVE un budget supplémentaire de 11.498.829,49 dollars E.U. dont
3.886.373,89 dollars E.U. au titre des dépenses de fonctionnement et
7.612.455,60 dollars E.U. au titre des programmes ;

DEMANDE a la Commission de veiller au strict respect du Réglement financier
de I'Union africaine en ce qui concerne le budget supplémentaire ;

APPROUVE le financement du budget supplémentaire comme suit :

a) 3.947.619,64 dollars E.U. de la collecte des arriérés comprenant
3.913.699,64 dollars E.U. pour la Commission de 'UA dont 690.000
dollars E.U. pour le Parlement panafricain, et 33.920,00 dollars E.U.
pour 'AUCIL

b) 7.551.209,85 dollars E.U. des partenaires internationaux pour la
Commission de I'UA.





